
 

 

 

 

 

CALEXPERT 
 
Cabinet expertise automobile et engins 
Bureau de contrôle d’engins 
Tél /fax : 43.18.76  
Mob 89.64.36 ou 82.27.92  
calexpert@nautile.nc 
BP 157 98810 Mont dore  
 

                                         TARIF AU 01/08/2019  
CONTROLES   
 
ENGINS ET MATERIEL BTP (VGP) :                                                   * 26 000 CFP HT  
 
FOREUSE ET ENGINS PERFORATEURS                                          * 26 000 CFP HT 
 
VALORISATION D’ENGINS MINES ET BTP :                                     * 31 000 CFP HT 
 

1ere MISE EN CIRCULATION                                                                * 21 000 CFP HT 

ENGINS DE LEVAGE :                                                                           * 10 000 CFP HT 

ELEVATEURS :                                                                                       * 10 000 CFP HT  

GROUPES ELECTROGENE                                                                   § * 9 000 CFP HT 

PONTS ELEVATEUR                                                                               § * 9 000 CFP HT 

CAMIONS TOUPIE                                                                                   § * 9 000 CFP HT 

Nous vous rappelons que les VGP et les VGPL sont obligatoires et préconisés par un organisme 

indépendant recommandé par l’inspection du travail suivant la C.P. 36 et la C.P. 56 du Congrès de 

Nouvelle Calédonie du 10 Mai 1989. Mise à jour du tarif le : 01/08/2019.   

* Frais kilométrique : 102 CFP/KM pour déplacement de contrôles de moins de 3 engins ou 

groupes, gratuité du déplacement au-delà.           §* Prix remisés                     

Chaque engin contrôlé se verra attribué, d’un registre de sécurité et d’un registre d’observation. 

*ORGANISME RECONNU PAR L’INSPECTION DU TRAVAIL ET DE LA DIMENC                           

MR GIROD EXPERT                                                
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